
Par: 

Me Geneviève Cotnam, avocat 

Stein Monast S.E.N.C.R.L.  

Le jeudi 22 mars 2012 
16 h 30 à 18 h 30 

La présentation traitera de l’utilisation qui peut être faite de l’information disponible sur les ré-
seaux sociaux tant pour les fins des vérifications par un employeur, dans un contexte d’assu-

rance invalidité que dans le cadre d’un dossier de litige. Il sera aussi traité des règles d’admissi-

bilité en preuve des documents technologiques, des risques associés à l’utilisation des moyens 
technologiques ( vol d’identité, atteinte à la réputation, vol de données etc..) et des moyens 

pouvant être mis en place pour gérer ces risques.  

· UNE CONSOMMATION ET UNE COLLATION SONT INCLUSES· PLACES LIMITÉES · AUCUNE INSCRIPTION SUR PLACE 

Madame Caroline Potvin 
Responsable de la formation 
Palais de justice de Québec 
300, boul. Jean-Lesage, bureau RC-21 
Québec (Québec) G1K 8K6 
Téléphone : 418.529.0301 poste 25 
Télécopie :  418.522.4560 
Courriel : formation@quebec.barreau.qc.ca 
Casier 1 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
22 mars 2012 

——————————————————————————————————————————————————————————————————

VEUILLEZ VOUS INSCRIRE ET ENVOYER VOTRE PAIEMENT AVANT LE 9 MARS 2012  

AUCUN REMBOURSEMENT APRÈS CETTE DATE  

Nom :  _______________________________________ 

Bureau :    _______________________________________ 

Courriel :   _______________________________________ 

Paiement: □ Chèque □ Visa seulement 

No de carte: _____________________ Exp.: ________ 

Signature:   __________________________________ 

TPS: 10677 3328 RT0001   TVQ: 1006205875 

HÔTEL ALT QUÉBEC 

1200, avenue Germain des Prés, Ste-Foy, 
G1V 3M7 

Coût par membre du Barreau  
(section de Québec): 

(45,00 $ + 2,25 $ T.P.S.+ 4,49 $ T.V.Q.) 

TOTAL: 51,74 $ 

« Les réseaux sociaux et la technologie : un outil essentiel 

à la pratique ou un risque additionnel à gérer ? »  

Le nombre d’heures 

reconnues est de 2. 

Partenaire majeur 

Formation organisée par le Comité sur la formation 

et les services aux membres 

Les formations Barreau de Québec— CAIJ 

Formule 5 à 7 

avec cocktail et  
collation ! 


